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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le
bill intitulé: " Acte décrétant de nouvelles dispositions pour l'établissement et l'admi-
nistration des sociétés de construction dans la province de Québec."

Aussi le bill intitulé : " Acte pour amender l'acte du pilotage de 1875."
Aussi le bill intitulé : ".Acte pour amender l'Acte des Territoires du Nord-Ouest,

1875."
Aussi le bill intitulé: "Acte concernant la compagnie du chemin de fer du

Nord du Canada," et pour informer cette Chambre qu'elle a agréé les amendements
faits à ces bills sans amendement,

Alors sur motion de l'honorable M. Montgonery, secondé par l'honorable M.
Wark

La Chambre s'est ajournée à demain à dix heures du matin.

Samedi, 28 -Avril, 1877.
Les membres présents étaient :

L'honorable DA VID CHRISTIE, Président.

Les honorables messieurs

Alexander, Dickey, Kaulbach, _Ryan,
Archibald, Dickson, ifcDonald, Scott,
Botsford, Dumouchel, Macpherson, Simpson,
Bourinot, Fabre, Miller, Skead,
Brown, Ferguson, Mlontgomery, Sutherland,
Bureau, Flint, Muirhead, Trudel,
Campbell, Girard, Pelletier, Vidal,
Carral, Haviland, Penny, Wark,
Chafers, Haythorne, Power, Wilmot.
Cormier, Hope, Jead,

PRLRES :

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill, intitulé:
"Acte pour accorder à Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour subvenir à cer-
taines dépenses du service public pour les années fiscales, expirant respectivement le
30e jour de juin, 1877, et le 30 juin, 1878, et pour d'autres objets liés au service public,"
auquel.elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Scott, secondé par l'honorable M. -Montgomery, il a

eté
Ordonné, que la quarante-deuxième règle de cette Chambre soit susliendue en

tant qu'elle a rapport au dit bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présente-
ment.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que-le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.


